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d'un bataillon et de ce qu'on lui 6te les deux tiers des cadres, la discipline n'aura

pas ä souffrir; c'est une question que nous n'attaquerons pas maintenant: peut-
etre aurions-nous une reponse de quelque officier qui aurait fait la derniöre

campagne.

Si l'instruction preparatoire avait lieu dans les communes, la marche au lieu du

rendez-vous pourrait, d'un simple exercice d'etapes, ötre changöe en une marche

tactique: on devrait prendre soin que deux ou trois bataillons fissent la marche

ensemble. II n'est pas si facile de marcher en colonne nombreuse, qu'on
voudraitbien se le representer. Les dits bataillons auraient ä se rendre ä la meme
heure dans un certain lieu. Un colonel föderal prendrait le commandement; puis

on procederait ä la marche en observant l'ordre de marche et en exöcutant le service

d'une troupe en marche; au bout de l'etape on rechercherait une position de

bataille.

Si on veut decharger du fardeau des logements quelques localitös, on pourrait
se servir du chemin de fer pour transporter un bataillon deux ou trois lieues plus
loin. Cette maniöre de marches serait tres instructive et servirait plus que mainte

theorie.

Terminons. Autant que nous pouvons en juger d'aprös les deux derniers rassem-
blements de troupes, ceux-ci ont demontre la haute necessite pour tout le monde,
chefs et troupes, de les repeter souvent. Chacun, le plus ennemi möme de notre

Organisation militaire avancera qu'il etait de la plus impardonnable negligence de ne

donner depuis quatre ans, pas la moindre occasion ä nos troupes de s'exercer dans le

service de campagne. Pareille chose ne doit plus se renouveler, el au contraire on

doit faire naitre plus souvent ces occasions et les eantons pourraient möme se röunir

entr'eux pour donner ä leurs troupes des exercices repetes. Combien, par exemple,
de manoeuvres pourrait-on combiner si des trois ou quatre bataillons qui ä la möme

epoque suivent un cours de repetition ä Bäle, Liestal, Soleure, Aarau Zürich

Frauenfeld, Schaffhouse, etc., manoeuvraient les uns contre les autres pendant deux

jours ä la fin de leur cours de repötition! Combien d'oecasions pour l'ötat-major
d'etendre ses connaissances : car il n'y a pas de plaintes plus justes que Celles des

officiers d'etat-major lorsqu'ils se plaignent de ce que leur instruetion est beaucoup

plus abregee que celle des troupes.
Nous devons bien nous pönetrer de ce que nous venons de dire : les temps me-

nacent et nous ne savons point si plus tard nous ne devrons point donner une meilleure

preuve de notre savoir-faire que celles donnees par de simples rassemblements

de troupes; ainsi la main ä l'oeuvre! (Schio. Militär-Zeitung.)

M. le colonel federal Ziegler, en licenciant la division placee sous son commandement,

lui a adresse l'ordre du jour suivant:

c Quartier-göneral de Frauenfeld, 11 octobre 1856.

> La division de l'Est a rempli la tache qui lui avait ötö imposee. Je laisse ä. chacun

des chefs, k chacun des officiers de la division, le soin d'examiner s'il a accompli
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consciencieusement les devoirs de sa Charge. Tous, officiers et soldats doivent se
demander si nous sommes parvenus ä acquerir les connaissances exigees pour un
service de campagne actif. Chacun comprendra aisement qu'un simple decret rendu par
nos conseils, n'est point süffisant pour que l'on puisse entreprendre une campagne avec
quelque Chance de succes, et qu'il est ögalement impossible qu'on puisse en quelques
jours d'exercices et d'efforts, se former suffisamment aux fatigues de la guerre.

» Si, en general, un zele louable s'est montre pendant ces jours, il a manque quelque

chose. du cöte dela connaissance intelligente du service. En depit de tous les

efforts, on n'est pas encore arrive ä ce qu'exigerait une entree en campagne.

i Ne considörons donc ces exercices que comme un moyen preparatoire propre
ä decouvrir les defauts existants dans notre Organisation militaire.

» Je rends pleine justice ä la conduite exemplaire qui n'a cesse de rögner dans les
differentes divisions et les corps isoles places sous mon commandement, mais nous
commettrions un acte d'injustice, si nous n'exprimions pas notre reconnaissance
profonde aux autorites thurgoviennes et aux habitants de cc canton, qui nous ont frater-
nellement accueillis et qui nous ont montre ainsi de quels sentiments dignes de

confederes ils ötaient animes.

> Nous ne devons pas oublier non plus que, si nous fussions restes encore aujourd'hui

dans nos cantonnements, nous n'eussions point neglige d'aller rendre gräces ä

Dieu, qui nous a constamment favorises par un temps magnifique et qui nous a

epargne tout accident dans le cours de notre service militaire; mais les exigences du

service ne nous ont pas permis de feter ainsi le dimanche, jour de clöture de nos

Operations strategiques.
> Recevez en particulier mes adieux, vous tous qui vous etes trouvös places sous

mon commandement; que cet adieu vous accompagne ä votre retour dans vos foyers,
et puissiez-vous y retrouver tous ceux qui vous sont chers en bonne sante.

i» (Signe) Ed. Ziegler, colonel federal. »

Des mesures de precautions militaires ont, dit-on, ötö prises ä Berne en vue des

eventualitös se rattachant ä la question de Neuchätel, par un conseil compose de M.
le president du Döpartement militaire federal, M. le general Dufour, M. le colonel
Fischer et M. le colonel Würstemberger.

L'armee federale aurait ete repartie en neuf divisions, chacune de trois brigades.

Neuchätel. —- La correspondance suivante a ete echangee entre les officiers qui
ont fait l'assaut du chäteau de Neuchätel et leur chef, M. le colonel Denzler:

A Monsieur le colonel federal Denzler, ä Flewrier.

Colonel,

Les officiers que vous avez conduits ä l'assaut du chäteau de Neuchätel, tombö au
pouvoir des ennemis de la republique et de la patrie neuchäteloise, tiennent ä vous
offrir un tömoignage particulier de leur Sympathie pour les nobles sentiments que
vous avez manifestes dans cette circonstance; de leur admiration pour la bravou/re,

pour la Mute valeur et pour le talent militaire avec lesquels vous les avez commandes

pendant les journees des 3 et 4 septembre.

Reunis en assemblee ä Rochefort, ils vous ont vote une coupe d'or, gage d'une
union republicaine que tout le monde desire et dont votre patriotisme comme le
nötre sent le besoin.

En vous offrant ce don, les officiers neuchätelois n'ont point oubliö, colonel, que
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vous etes une des ipees les phts eitimees de la Confederation; or, il leur est doux de

penser qu'en vous prösentant cette coupe, ils rendent indirectement hommage k la.

patrie suisse tout entiöre.
Vive la Republique neuchäteloise! Vive la Confederation! et honneu/r ä vous, colonel

Denzler I
Au nom du Comite :

Le president,
(Signe) H. Blaser, commandant.

Le secretaire,
(Signö) Numa Morel, cap. aide-major.

A Messieurs les officiers commandant les troupes neuch&teloises pendant les journees
des 3 et 4 septembre.

Chers concitoyens et freres d'armes!

J'accepte la coupe que vous m'offrez et je la garde en souvenirde la date glorieuse
pour vous et pour la Republique neuchfiteloise du 4 septembre.

Je l'siccepte, au nom des braves troupes qui m'ont deföre le commandement, au
jour oü la patrie ötait menacee, et qui, par leur devouement patriotique, ont illuströ
leur chef de l'öclat meine de leur belle conduite!

Je l'accepte comme un gage de l'union de tous les coeurs röpublicains dans un
möme et ardent amour de la patrie!

Je l'accepte, au nom de la Confederation suisse, dont nous avons eu le bonheur de
maintenir intacte la banniere protectrice de nos droits et de nos libertös!

Je l'accepte enfin, chers freres d'armes, comme le precieux souvenir de votre
bonne et vaillante amitiö!

A vous, de coeur!
L. Denzler colonel fedöral.

Neuchätel, le 22 octobre 1856.

Vaud. — II se tient actuellement quatre ecoles militaires ä Lausanne : l'öcole de
theorie pour les sous-lieutenants de carabiniers et d'infanterie; l'ecole des commis et
sous-commis d'exercice; l'ecole des eleves trompettes; le cours de repetition du
bataillon de chasseurs (9mc d'eiite cantonal, N° 113 federal), passant par serie de deux
compagnies ä la fois. L'instruction se fait d'apres les nouveaux röglements rövisös,
quoique ceux-ci ne soient pas encore sortis de presse. Dans les lecons de theorie, les

officiers et sous-officiers fönt les corrections necessaires aux reglements de 1855 et
au reglement general.

Grece. — Le gouvernement grec vient de reorganiser son armee reguliere, qui
comprendra dösormais : 12 bataillons d'infanterie de ligne, composes cha«un de 6
compagnies d'un effectif de 120 hommes; un regiment de lanciers ä6 escadrons; 6
compagnies d'artillerie; une compagnie du train, une compagnie de pionniers; un
detachement du gönie, et 13 brigades de gendarmerie.

Egypte. — Le contingent de l'armee egyptienne vient d'etre fixe pour le pied de
paix au chiffre de 20,000 hommes. L'infanterie se compose de 4 regiments de 3,000
hommes chacun et d'un bataillon de tirailleurs k pied de 1,000 hommes armös avec
des armes de precision. Ces troupes sont organisees et administrees d'apres la mö-
thode francaise.

Angleterre. — Les nouveaux reglements de l'armöe anglaise döcident que la
Photographie sera dösormais employee pour les travaux de l'etat-major, les leves de plans
et les reconnaissances de terrain. A cet effet, une ecole de Photographie vient d'etre
etablie ä Chatam, dans le comtö de Kent, pour les jeunes officiers charges des
travaux topographiques de l'armöe. De vastes laboratoires de chimie et de physique,
ainsi que de grands ateliers de Photographie, viennent ögalement d'etre crees et*mis
ä la disposition du directeur de l'ecole, pour les besoins de son enseignement.

LAUSANNE. — 1MPR1MERIE CORBAZ ET R0UILLER FILS, ESCALIER-Dl'-MARCHE, 20.
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